
COMMUNE DE BOISSEUIL

Nombre de Consêillêrs
en exercice: 23
Présents : '18

Votànt!: 23

ABSENTS: M. DOUDARD Christiân (Pouvoir à lt. TOURNIEROUX Vincênt),
Mme MOREAU Aurore (Pouvoir à ,{me BEAUGERIE Delphine), Mme I'IOUM|N
Àl.non (Pouvoir à ,rlme COqUEL Laure), Ltme WSSOCQ l,tathllde (Pouvoir à
Mme BOURGEOIS Annick), M. ZBORALA Bernà.d (Pouvoir à r{. EJNER Pàscal),

Secrétâire dê séancê : L{. Joêl VILLAUTREIX

17, Adoption des modalités d€ passage à lâ gestion en flux du contingent réservalaire de lâ commune
de Boisseuil âvec les bâilleurs du territoire de Limoges Métropole.

La loi dite « 3DS » relative à la différenciation, décentralisation et déconcentration fxe au
24 tovernbre 2023 le délai de mise en æurre d'une gestion en flux des contingents réservataircs par les organismes
de logements sociaux.

Cette disposition s'insÇrit dans la continuité de la réforme des politiques d'attributions et de gestion des demandes
de logements sociaux qui vise à renforcer la mixité sociale dans le parc à l'échelle des Etablissements Publics de

Coopération Intercommunale (EPCI) et qui a précédemment conduit à la création des Conférences
intercommunales du logement (ClL), à l'adoption de Conventions intercommunales d'attributions (CIA) et de
Plans partenariaux de gestion de Ia demande et d'information des demandeurs (PPGDID).

Au title de sa mission de coordination des politiques du logement social, et en qualité de réservataire de logements
sociaux, Limoges Méûopole a initié un travail partenarial avec les bailleurs et réservataires du teritoire pour
assurer une cohérence concemant la mise en æuvre d'une gestion en flux des contingents.

Avec le passage à une gestion en flux, les logements affectés à tel ou tel contingent ne seront plus identifiés.
Chaque réservataire disposera d'une part du flux de logements attribués chaque année par un bailleur sur son

territoire.
Par conséquent, les droits de réservation s'expriment désormais en pourcentage des logements disponibles à la
relocation. Ce pourcentage sera actualisé chaque année sur le territoire de la commune,

Contrairement au syslème de gestion des réservations en stock qui fige en partie le peuplement d'une résidence, il
est attendu de la gestion en flux, plus de fluidité dans les atributions, une gestion facititée des priorités et

finalement un renforcement de la mixité sociale.
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DELIBERATION

DU CONSEIL MUNICIPAL (Haute-Vienne)

L'an deux mille üngt-t.ois, le 27 octobre, le conseil municipal,
dûment convoqué, s'ert réuni en sesslon ordlnalre
à la malrie, sous la pré5idence de M. Philippe JANICOT.

Dâte de convocâtion du Conseil l unicipal : 23 octobre 2023

PRESENT§: l'tme BEAUGERIE Delphine, M, BIAD Brahim, tlme BOUCHON
Véronique, ,rtme BOURGEOIS Annick, 

^ 
me BRAILLON Eliâne, itmê COQUEL

Laure, Mme HAY Salomé, lt. JANICOT Philippe, M. LARROQUE J(Ël, M.
NARAIN Gino, M. SÀUVAGNAC Bernard, M. TOURNIEROUX Vincent, M.
VALADON Thierry, M. VILLAUTREIX Joë1, Mme ASTIÊR ,{artine, M.
BOURDOLLE Philippe, Mme DEBAYLE Michèle, Àt. EJNÊR Pascal.

ll est rappelé que les collectivités constituent leur contingent de logements réservés en stock, identifiés à l'adresse,
au grès des garanties d'emprunts accordées aux bailleurs pour leurs opérations de création de logements.

Les conditions du passage à la gestion en flux ont été précisées par décret en 2020, puis par instruction ministérielle
en 2022. Chaque bailleur doit notâmment élablir une convention avec chacun des réservataires, que sont les

communes et I'EPCI où il gère des logernents sociaux (dans un souci de simplification ces conventions peuvent

regrouper un ensemble de réservataires).

Afin de respecter les échéances de la loi 3DS, toutes les conventions de réservation delTont être signées avec les

bailleurs avant le 24 novembre 2023.

Le travail engagé sous la coordination de Limoges Métropole avait pour objel de définir les modalités de mise en

ceuvre harmonisée du passage en flux, afin de les fomraliser au sein de ces conventions. Les communes concemées

sur le territoire de Limoges Métropole ont été associées à cette démarche. L'état des lieux des logements réservés

en stock réatisé par les bailleurs a été partagé avec ces dernières pour sewir de base au calcul du flux d'attributions
correspondant. Au-delà des contingents réservataires, il a été convenu que chaque fois qu'un logement se libère
dans [a commune, cette dernière sera sollicitée pour proposer un ou plusieurs ménages au bailleur.
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A l'issu de ces travaux, il ressort que [e contingent en stock de la commune de Boisseuil était de 5 logements dans
le parc de I'ODHAC, ce qui représentera 0,33 % des attributions dans la gestion en flux pour 2024.

Le conseil municipal, après en âvoir délibéré, décide:

d'approuver les modalités de passage à la gestion €n IIux du conting€nt réseryâtaire de la
commune de Boisseuil avec les bailleurs sociaux présents sur lâ commune,
d'autoriser le Maire à signer la convention avec I'ODHAC ainsi que les conyentions à
interyenir avec les âutres bailleurs prés€nls sur le territoire communal âinsi que tout
document d€vant intervenir dans ce cadre.

voTE 23 POUR 23 CONTRE O ABSTENTION O

Fait et délibéré en Mairie
Les jour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures

Philippe JANICOT
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